
Procédure d�inscription
1. Inscription : Merci d�envoyer le formulaire d�inscription (page 79)
dûment complété à Aspect France accompagné des frais d�inscription
et, le cas échéant, des frais d�assurance annulation. Les frais
d�inscription sont non remboursables et facturés en sus du prix du
séjour : 85 euros.

Nous vous recommandons de vous inscrire le plus tôt possible, le
nombre de places étant limité. Comptez un à deux mois pour obtenir un
visa pour les USA, le Canada, l�Australie et la Nouvelle-Zélande.

2. Délai de paiement : Le solde du séjour est à régler au moins 30 jours
avant le départ. Si la réservation est faite moins de 30 jours avant le
début des cours, le solde est à régler dès réception de notre
confirmation de séjour. Si le solde du séjour n�est pas réglé avant le
départ, vous ne pourrez assister aux cours.

3. Informations Visa (frais de visa à la charge du participant) : 

GB/Irlande/Canada : Si vous n�êtes pas citoyen européen, nous vous
enverrons, à réception de votre règlement une invitation écrite
nécessaire à l�obtention du visa.

USA : A réception du solde de votre séjour, nous vous enverrons votre
�Certificate of Eligibility� (formulaire I-20), que vous devrez présenter à
l�Ambassade pour obtenir le visa étudiant F-1.

Australie / Nouvelle-Zélande : Selon la règlementation en vigueur, la
confirmation d�inscription en anglais (Confirmation of Enrolment),
nécessaire à l�obtention du visa étudiant, ne peut être émise qu�à
réception du solde de votre séjour.

N�hésitez pas à consulter les sites internet, régulièrement mis à jour,
des différentes ambassades pour obtenir les derniers renseignements
sur les visas et les démarches d�obtention.

4. Frais d�envois sécurisés :

USA : Si vous vous inscrivez pour un séjour aux USA moins de 30 jours
avant le départ, des frais supplémentaires d�envoi en express des
documents de visa vous seront facturés, pour un montant de 40 euros.

Canada : Pour un séjour au Canada d�un participant de moins de 18 ans
à Toronto ou de moins de 19 ans à Vancouver, des frais supplémentaires
d�envoi en express (65 euros) seront facturés pour l�envoi des document
de tutorat , �custodian�.

5. Assurance médicale et voyage : Aspect propose une assurance
médicale et voyage complète pour un tarif de 15 euros/semaine. Si vous
ne souscrivez pas à l�assurance Aspect, vous devrez présenter, à votre
arrivée à l�école, l�attestation d�assurance que vous avez souscrite par
ailleurs. Une assurance médicale et voyage couvrant toute la totalité du
séjour est obligatoire dans toutes les écoles.

Australie : Le gouvernement australien exige que toutes les personnes
voyageant avec un visa étudiant souscrivent obligatoirement l�assurance
médicale australienne �Overseas Student Health Cover� (OSHC). Le visa
sera délivré par l�Ambassade uniquement sur présentation de
l�attestation de paiement du séjour et de cette assurance (15 EUR/mois).
L�assurance OSHC devra être souscrite depuis le début des cours
jusqu�à 4 semaines après la fin des cours (durée du visa). 

6. Assurance annulation : Aspect propose une assurance annulation
qui rembourse les frais de cours et d�hébergement en cas d�annulation
tardive avant le départ, pour des raisons médicales sérieuses vous
concernant ou concernant un membre de votre famille proche, ou en cas
d�acte de guerre. L�annulation doit être notifiée par lettre recommandée
et attestée par un certificat médical (en cas d�annulation pour raison
médicale). Les frais d�inscription, de voyage, de courrier express et
l�assurance elle-même ne sont pas remboursables. Les frais
d�assurance annulation varient selon la durée du séjour :

Pour un programme de cours de moins de 20 semaines : 55 EUR

Pour un programme de cours de 20 semaines ou plus : 105 EUR

7. Déclaration médicale : Tout problème médical, allergie, maladie
chronique, handicap physique ou mental doit être signalé lors de
l�inscription. En cas de problème sérieux non signalé, Aspect se réserve
le droit de prendre les dispositions nécessaires, voire le droit de
renvoyer l�étudiant. 

Mineurs : les parents d�étudiants mineurs doivent remplir une
décharge parentale et une autorisation d�intervention en cas d�urgence
médicale.

USA : Nos écoles sur campus exigent que chaque étudiant remplisse
une déclaration médicale �Health Declaration and Immunization form�,
que nous vous fournirons avant votre départ.

Nouvelle-Zélande : Les étudiants inscrits à un programme de 6 mois et
plus doivent se soumettre à un test de dépistage de tuberculose.
Consulter votre représentant Aspect pour plus de détails.

8. Services supplémentaires : Certains services sont optionnels :
transferts*, demande de régime particulier, frais de voyage, excursions,
frais médicaux, blanchissage, téléphone, changement de cours ou
d�hébergement, frais d�examens ; ils peuvent être souscrits et facturés
en supplément. 

*S�ils ont réservé un hébergement avec Aspect, les étudiants de moins
de 18 ans doivent souscrire au service transfert aéroport, quel que soit
leur lieu de séjour retenu.

Conditions générales
1. Règlement intérieur : Tout étudiant Aspect est tenu de respecter le
règlement intérieur de l�école.

2. Arrivées et départs : L�hébergement est réservé du samedi
précédant le début des cours au samedi suivant la fin des cours, sauf
mention particulière sur la page de l�école. Une semaine partielle
d�hébergement pourra être comptée comme une semaine complète.

3. Arrivées tardives, vacances, absences : En cas d�arrivée tardive ou
d�absence pendant les périodes de cours, aucun remboursement ne
sera effectué. De même, les cours non effectués ne pourront être
reportés gratuitement à la fin de votre séjour.

4.Repas/cours : Vous ne pourrez pas être remboursé des repas ou des
cours non pris du fait de votre participation à un stage, un examen, une
excursion ou à tout autre programme personnel en dehors d�Aspect.

5. Jours fériés : La plupart des installations Aspect sont fermées et les
cours ne sont pas dispensés les jours fériés. Si le lundi est un jour férié,
la date de rentrée est alors reportée au mardi. Les cours non effectués
en raison de jours fériés ne donnent droit à aucun remboursement. Les
dates de jours fériés indiquées dans la brochure sont données à titre
indicatif et peuvent être sujettes à modifications.

6. Frais de changement : Un minimum de 4 semaines de préavis est
requis pour toute modification, une fois le programme débuté. Pour une
interruption de cours ou tout changement de type de cours,
d�hébergement ou d�école, des frais de changement (45 EUR pour les
programmes de moins de 20 semaines et 90 EUR pour les années et
semestres) vous seront facturés et seront à règler au moment de la
demande. Les changements d�hébergement sont soumis à l�accord du
directeur de l�établissement. Pas de frais pour une extension. Tout
changement de cours entraînant une réduction de cours sera considéré
comme une interruption de cours (et donc assujeti aux conditions
d�interruption et de remboursement décrites ci-après) et sera ensuite
traité comme une nouvelle réservation.

Australie : Si le visa n�est pas obtenu à temps pour le début des cours
prévu, Aspect vous propose une nouvelle date de rentrée sans frais de
changement, sous réserve de présentation d�une notification écrite.

7. Durée des cours : Chaque cours dure 45 minutes (sauf mention
particulière sur la page de l�école). Les cours se déroulent du lundi au
vendredi, le matin ou l�après-midi.

8. Règle de compensation : Si à l�issue du test d�évaluation de l�école,
le niveau de l�étudiant s�avère inférieur au niveau requis pour le cours
qu�il a choisi, Aspect se réserve le droit de le diriger vers un autre
programme plus adapté jusqu�à ce qu�il ait atteint ce niveau. Cette
clause s�applique également si l�étudiant s�avère avoir un niveau
supérieur au niveau maximum autorisé pour le cours choisi. Aspect se
réserve le droit d�annuler des cours sans préavis, faute d�effectifs
suffisants.

9. Changement de programme : Aspect se réserve le droit de changer
les dates de début de cours ou le contenu des programmes à tout
moment, pour cause d�erreurs ou de circonstances échappant à son
contrôle. En cas de modification des dates du programme avant le
début des cours, si ces dates ne conviennent pas au participant, tous
les frais lui seront remboursés.

10. Prix : Aspect se réserve le droit de modifier ses tarifs en cas d�une
fluctuation des taux de change, d�une augmentation des taxes,
d�actions gouvernementales ou tout autre motif échappant à son
contrôle. Tarifs établis sur la base des taux de change au 1 juillet 2005
et applicables pour des programmes démarrant en 2006.

11. Livres et matériel pédagogique : Les livres et le matériel
pédagogique vous seront prêtés par l�école pendant la durée de cours.
Une caution vous sera demandée à l�école le premier jour de cours
(GB 25 GBP/Irlande 35 EUR/Australie 70 AUD/USA 50 USD /Canada 85
CAD/NZ 75 NZD). Elle vous sera restituée à la fin de votre séjour sous
réserve de livres rendus en bon état. Vous avez également la possibilité
d�acheter les livres auprès de l�école.

12. Cautions pour les résidences (GB/Irlande/USA/Australie) : Si vous
optez pour un hébergement en résidence ou en appartement, l�école
vous demandera une caution de l�ordre 100 GBP en GB, 150 EUR en
Irlande, 50 USD aux USA et 50 AUD en Australie

13. Expulsion: Tout étudiant qui commettrait un délit quelqu�il soit, qui
ne respecterait pas le règlement de l�école ou dont le taux d�absence
serait trop élevé, pourrait être renvoyé de l�école. Dans ce cas, aucun
remboursement ne sera effectué et nous serions dans l�obligation de
prévenir les services d�immigration. Australie : pas de remboursement
pour les 20 premières semaines de cours, 40% sur les 20 suivantes,
remboursement total au-delà.

14. Responsabilité : Aspect et ses représentants ne sauraient être
tenus pour responsables des dommages, blessures, maladies, délits
envers des biens ou des personnes, sauf si la loi l�impose.

15. Force majeure : En vertu du contrat existant entre les étudiants et
Aspect ou ses représentants, il est convenu que ni Aspect ni ses
représentants ne peuvent être tenus pour responsables de
l�impossibilité à assurer les prestations ou les engagements en cas de
troubles graves ou tout autre motif échappant à leur contrôle.

16. �Codes of practice� : Aspect s�engage à respecter le �Code of
Practice for the Pastoral Care of International Students� publié par le
Ministère de l�Education néo-zélandais et le �Australian National Code
of Practice and the Educational Services for Overseas Students� publié
par le gouvernement australien (ESOS Act 2000). Des renseignements
complémentaires sont disponibles sur les sites internet suivants :
www.minedu.govt.nz and www.dest.gov.au/esos.

Conditions de remboursement
Tous les remboursements sont effectués dans les 30 jours suivant la
notification écrite, par l�intermédiaire du représentant Aspect auprès
duquel vous avez réglé les frais de séjour. 

Frais non remboursables : frais d�inscription, frais d�envoi en express,
frais d�assurance annulation, frais de placement. 

Dans le cas où Aspect devrait annuler ou interrompre un cours, un
remboursement total des prestations non fournies sera effectué.

Conditions d�annulation
Le terme �annulation� s�applique à une annulation avant le départ.
Pour être valide, une annulation doit être notifiée par lettre
recommandée à votre représentant Aspect en France. 

En cas de non obtention de visa, sous réserve de présentation de la
notification de refus, tous les frais de cours et d�hébergement seront
remboursés. 

En cas d�annulation 7 jours ou plus avant le départ, tous les frais de
cours et d�hébergement sont remboursés.

En cas d�annulation moins de 7 jours avant le départ, tous les frais de
cours et d�hébergement sont remboursés à l�exception d�une semaine
d�hébergement (2 semaines en Australie) et des frais d�annulation de
cours de 100 EUR.

En cas d�annulation d�un séjour en Nouvelle-Zélande, voir conditions
particulières décrites ci-après.

Conditions d�interruption
Le terme �interruption� s�applique à une annulation après le début du
séjour. Pour être valide, l�interruption de séjour doit être notifiée par
lettre recommandée au directeur de l�école et au représentant Aspect
en France. Toute semaine commencée sera considérée comme due dans
la mesure où l�étudiant a été présent au cours au moins une journée
dans la semaine.

En cas d�interruption d�un programme forfaitaire d�année ou semestre
et si les règles de remboursement ci-dessous prévoient un
remboursement, le calcul des semaines de cours et d�hébergement déjà
effectuées (et donc retenues) sera basé sur le tarif à la semaine non
forfaitaire.

Remboursement des cours en cas d�interruption :

GB, Irlande, Canada : aucun remboursement de cours.

Australie :
- Programme de plus de 10 semaines : Si l�interruption intervient au

cours des 4 premières semaines, remboursement de 30% des frais de
cours non utilisés. Au-delà des 4 premières semaines, aucun
remboursement.

- Programme de 10 semaines ou moins : aucun remboursement.

USA : Pour toute interruption, les étudiants doivent notifier leur
intention par lettre recommandée au directeur de l�école et au
représentant Aspect en France au moins 4 semaines avant la date
d�interruption (période de préavis non remboursable). Les conditions de
remboursements sont les suivantes :

Pour les cours Premier Intensif et autres programmes de 30 leçons par
semaine d�une durée de 1 à 12 semaines, les cours Premier Plus de 1 à
16 semaines et les cours Premier de 1 à 20 semaines, les
remboursements sont établis ainsi pour les interruptions intervenant :

- durant la 1ère semaine : 75% des frais de cours non effectués
- durant la 2ème semaine : 50% des frais de cours non effectués
- durant la 3ème semaine : 25% des frais de cours non effectués
- durant la 4ème semaine : pas de remboursement.

Pour les années et semestres académiques, pour les cours Premier
Intensif ou tout autre programme de 30 leçons/semaine de plus de 12
semaines, pour les cours Premier Plus de plus de 16 semaines, pour les
cours Premier de plus de 20 semaines, les remboursements seront
calculés comme suit pour les interruptions effectuées :

- durant la 1ère semaine : 90% des frais de cours non effectués
(somme maximum pouvant être retenue par Aspect : 500 EUR)
- durant la 2ème semaine jusqu�à la moitié du séjour : 90% des frais
de cours non effectués
- au cours de la 2ème moitié du séjour : aucun remboursement

Nouvelle-Zélande (en accord avec le �NZ Code of Practice�): 
- Cours de 13 semaines ou plus : une annulation avant le début du
programme ou une interruption durant les 7 premiers jours du séjour
donne lieu à un remboursement complet moins une retenue de 10 %,
d�un montant minimum de 500 NZD. Aucun remboursement pour une
interruption après les 7 premiers jours du séjour.
- Cours de 5 à 12 semaines : une annulation avant le début du
programme ou une interruption durant les 5 premiers jours du séjour
donne lieu à un remboursement complet moins une retenue de 25 %.
Aucun remboursement pour une interruption après les 5 premiers jours.  
- Cours de moins de 5 semaines : en cas d�annulation avant le début
du programme ou d�une interruption durant les 2 premiers jours du
séjour, 50% des frais de cours non effectués seront remboursés. Aucun
remboursement pour une interruption après les 2 premiers jours.

Remboursement de l�hébergement en cas d�interruption : N-Zélande,
GB, Irlande, USA, Canada : Pour toute interruption d�hébergement, les
étudiants doivent notifier leur intention par lettre recommandée au
directeur de l�école, au moins 8 semaines avant la date d�interruption
pour les années et semestres, et au moins 4 semaines avant pour les
programmes plus courts. Australie : quel que soit le cours, préavis de 2
semaines, mais les 4 premières semaines d�hébergement sont non
remboursables. Pour les interruptions intervenant durant la 1ère partie
du séjour, remboursement de 100% de l�hébergement non effectué au-
delà des semaines de préavis, moins des frais de changement.
Interruption durant la 2ème partie du séjour : aucun remboursement.

En cas de changement des conditions générales, vous en serez informé
au moment de l�inscription. En cas de litige, l�affaire sera traitée selon
les lois en vigueur dans le pays de vente.

Ces informations sont valables pour toutes les écoles Aspect, mais ne
s�appliquent pas aux écoles partenaires : Torbay, Fort Lauderdale, Cape
Town, Malte, Italie, Allemagne, Chine, Russie, Mexique, Espagne.

Informations & conditions générales Aspect
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Formulaire d�inscription Aspect
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Londres o o o o o o o o o o
Cambridge o o o o o o o
Oxford o o o o o o o
Bournemouth o o o o o o o o o
Edimbourg o o o o o o o o o
Dublin o o o o o o o o o
Torbay o o o o o o
Ft Lauderdale o o o o o o o
Santa Barbara o o o o o o o o
Los Angeles o o o o o o
San Francisco o o o o o o o o
San Diego o o o o o o o
Chicago o o o o o o o
Boston o o o o o o
New York o o o o o o o o
Orlando o o o o o o
Toronto o o o o o o o o
Vancouver o o o o o o o o o
Sydney o o o o o o o o o
Perth o o o o o o o o o
Auckland* o o o o o o o o o
Christchurch* o o o o o o o o o
Malte o o o o o o o
Cape Town o o o o o o o o

Florence Cours :
Rome Cours :
Berlin Cours :
Munich Cours :
Paris Cours :
Nice Cours :
Pékin Cours :
St. Petersbg Cours :
Guanajuato Cours :

Espagne Ecole :
Cours :

* Garantie d�inscription aux cours du matin :  o
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Cochez la case de votre choix o

Cochez la case de votre choixo

Londres * o o o o o o o
Cambridge * o o o o o o o
Oxford * o o o o o o o o
Bournemouth * o o o o o o o�o�
Edimbourg * o o o o o o o o o o
Dublin * o o o o o�o�
Torbay o o o�o�
Fort Lauderdale o o o o
Santa Barbara o o o o
Los Angeles o o o o
San Francisco o o o�o�
San Diego o o o o
Chicago o o o o
Boston o o o o
New York o o o�o
Orlando o o o o
Toronto o o
Vancouver o o o
Sydney o o�o�
Perth o o�o�
Auckland o o o o o
Christchurch o o o
Malte o o o�o� o�o�
Cape Town o o o�o�
Florence o o
Rome o o o o
Berlin o o�o�
Munich o o o
Paris o o o�o�
Nice o o o o
Pékin o�
St.Petersbourg o o
Guanajuato o o o
Tenerife o o o o
Madrid/Salamanque/El Puerto o o o
Barcelone/Séville/Grenade o o o o o o
Marbella/Valence/Alicante o o o o o o

DP = Demi-Pension 14+ repas par semaine (P.déj + dîner)
* Supplément pension/famille proche de l�école : o

� Nom de la résidence :
Cochez ici si vous ne souhaitez pas d�hébergemento
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Date de début des cours : Nb de semaines : Nb de leçons/sem :

Renseignements personnels

Nom Prénom Sexe         o Masculin o Féminin

Date de naissance Lieu de naissance 

Adresse

Code Postal Ville Pays

Téléphone (personnel) Téléphone (portable)

Fax Email

Nationalité Profession

Contact en cas d�urgence 

Niveau de Langue 

Comment avez-vous connu Aspect

Assurances et Santé
(L�assurance médicale est obligatoire aux USA, au Canada, en Australie et Nelle-Zélande, et fortement recommandée pour les autres pays)

Demandes particulières (maladie, régime, allergie, animaux domestiques) ? o Oui o Non

Si oui, précisez

Fumez-vous ? o Oui o Non

Souhaitez-vous souscrire à l�assurance annulation Aspect ? o Oui o Non

Souhaitez-vous souscrire à l�assurance médicale Aspect ? o Oui o Non

Voyage et transfert

Date d�arrivée Date de départ

Souhaitez-vous le service transfert Aspect ? A l�arrivée o Oui    o Non Au départ o Oui o Non

Règlement

o Je règle les frais d�inscription de 85 Euros et l�assurance annulation (si souscrite) 

o Je joins un chèque de Euros (à l�ordre d�Aspect)

o J�ai effectué un virement bancaire de Euros. Les virements bancaires se font à 

Aspect SARL, BNP Paris Montholon, code banque : 30004, code guichet : 00777, n° de compte :
00027248674, clé RIB : 88
Veuillez joindre une copie de l�opération de virement bancaire avec ce formulaire et prévenir votre banque que vous règlerez tous les

frais de virement.

Déclaration
Je, soussigné(e), déclare avoir lu et accepté les conditions générales ci-contre, ainsi que le décret n°94-490
du 15 juin 1994. J�autorise tout personnel médical légalement compétent à prendre les mesures de soin
nécessaires en cas d�urgence, pour moi-même ou pour l�enfant dont je suis le responsable légal. J�ai
également conscience que les termes de la déclaration médicale, exigée par les autorités américaines et
candiennes, constituent un engagement juridique dès que ma candidature est acceptée par Aspect.

Signature Date

Signature des parents ou du tuteur Date

(pour les étudiants de moins de 18 ans)

Merci de remplir ce formulaire avec le plus de précision possible pour un traitement plus rapide.
Veuillez faxer ce formulaire au 01.48.00.05.94 ou l�envoyer à l�adresse suivante :
Aspect, 53 rue du Fbg Poissonniere, 75009 PARIS

Ecole et type de cours
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